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Au pair en Angleterre problèmes de santé

Par Droitanglais, le 23/02/2016 à 19:41

Bonjour
Je suis au pair e Angleterre et prends certains médicaments car j'ai eu des problèmes
psychiatriques. J'ai consulté un généraliste pour qu'elle me prenne un rdv chez un psychiatre
pour avoir mes médicaments. Elle veut que j'informe la famille que j'ai des problèmes
mentaux et si je ne le fais pas elle le fera..à telle le droit ? Ne doit elle pas respecter le secret
médical? Ai je ll obligation d'informer la famille? Est ce que le droit anglais l'autorise? 
Merci.

Par youris, le 23/02/2016 à 20:17

bonsoir,
il faut poser la question à un site juridique anglais.
salutations

Par miyako, le 12/03/2016 à 20:55

bonsoir,
Cà dépend du degré de gravité.
Amicalement vôtre
suji KENZO
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